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1ère partie: Bref aperçu
Médecine de Laboratoire



USML
Union Suisse de Médecine de Laboratoire

membres institutionnels
FMH, FAMH, labmed, SSH, SSCC, SSAI, SGM, SGED, SGMG, SGRM,
SVDI, H+, OFSP, Swissmedic, SSMT, SSMI, KHM, SGP, SGAM, SCS,
SLSA

L‘USML est une union, voire confédération de l‘ensemble
des institutions et  associations portant sur la médecine de
laboratoire
Site web: www.sulm.ch avec secteur francophone
 21 membres institutionnels des secteurs privé et publique
 18‘000 personnes (médecins, biologistes, technicien/-ennes en

analyses biomédicales dimplomés ES )



Les 4 types des laboratoires d‘analyse
en Suisse

Au cabinet médical
Type A: 54 Analyses différentes (15 analyses de plus chez quelques spécialistes)
Env 7‘500 laboratoires d‘analyses du cabinet médical

A l‘Hôpital Régional
Type B: 100 Analyses différentes
Env 500   laboratoires d‘analyse dans les hôpitaux régionaux

Du Secteur Privé
Type C: Toutes les analyses approuvées dans le cadre du diplôme FAMH de
son directeur
Env 90     laboratoires d‘analyse privés

Des Hôpitaux Cantonaux (Universitaires)
Type C: Toutes les analyses approuvées dans le cadre du diplôme FAMH de
son directeur
Env 25 centres de compétence à dénomination universitaire et/ou cantonale

(Env  100 Installations analytiques auprès des pharmacies)



Coûts de la médecine de laboratoire par
rapport à son importance clinique

Les coûts représentent
~3% des coûts entiers de la
santé

96.5%

3.5%

Kosten Labormedizin

Kosten Gesundheitswesen

3 %

97 %

3.5%

57.9%

38.6%

3 %

58.2 %

38.8 %

 Résultats des analyses
constituent la base de ~60%
des décisions cliniques



Benéfit: Aiguillages / Algorithmes
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Benéfit: Prévention, Diagnose, Monitoring

 

Diagnose Therapie 

Präventive  

Medizin 

Präklinische  

Medizin 

Klinische Medizin 

Erfassung  

Risiko-faktoren 

Monitoring 

Früh-Diagnose 

Spezifische  

Tests 



Mission accomplie dans le cadre de la
politique de la santé
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 depuis 1989: aucune adaptation du prix des analyses à l‘index
des prix de consommation

 2001: Réduction tarifaire de 10% des analyses de base
 2006: Réduction tarifaire de 10% sur toutes les analyses

+ 5 %

(depuis l‘an 2000)- 19 %

+ 35 % (seit Jahr 2000)



Comparaison internationale actuelle (2007)

 Allemagne: système fondamentalement différent
(numerus clausus de certaines analyses;
participation financière des médecins prescripteurs dans certaines
cooperatives de laboratoire d‘analyses)

 Autriche: système plus coûteux qu‘en Suisse: soumis à des taxes ajoutés
de conseil de production,
de prestation médicale soutenu par les analyses de laboratoire

 France: plus cher qu‘en Suisse

 Etats Unis d‘Amérique: plus cher qu‘en Suisse



Consequences de la version β

Zentrums-
spitäler

Arzt-
praxen

Regional-
spitäler

Mehrkosten für die
Kantone

-Verschlechterung der
Patientenversorgung
- Mehraufwand ärztl. Leistung
- Mehrkosten für Krankenkassen

-Verschlechterung der
Patientenversorgung
- Mehraufwand ärztl. Leistung
- Mehrkosten für Krankenkassen

Mehrkosten für die
Kantone



2ème partie: Lacunes dans le système
tarifaire (LA)



Principe du Marché

Σ Qualité des résultats

Σ Offre des analyses

Σ Service

Contexte juridique

AUCUNE  analyse à l‘étranger aux tarifs CH-

AUCUNE règle d‘exemption

Prix courant



Influence de la LA

Σ qualité du résultat

Σ Offre d‘analyses

Σ qualité du servie

Contexte juridique

Aucune  Production à l‘étranger à des prix CH

Aucune  Règles d‘exemption

Tarifs LA



Le spectre des offres d‘analyses

Introduction d‘analyses
nouvelles / Teaching

Ségment à
fortes chiffres

d‘affaires à
séries longues

Analyses spéciales
à faible demande /

petites séries



Qualité du laboratoire d‘analyses

Assurance de qualité
certifiable par autorité

indépendante

Au minimum
répondant à la

KBMAL
(Critères de qualité

pour l’exploitation d’un
laboratoire médical
analytique obligatoire)

Critères de qualité complexes et dépendant de
l‘importance

Laboratoire 
d‘analyses 
accrédité



Service au médecin
demandeur d‘examen et à son patient

Durant la journée
Jours ouvrables

Tôt le matin
Tard le soir

J. ouvrables/fériés

Temps de réponse / Interprétation /
Conseils professionels médecine de laboratoire

Conseils 
avérés



3ème partie: Nous demandons



Tout au début: Réglementation des conditions de
cadre au moyen de décrets

Décret
 Ordonnance sur une qualité certifiable de notre travail au

laboratoire d‘analyses
 Demande formelle de prestation relative à l‘offre des analyses et

des temps de réponse

Ratification
 Sanction d‘une production éventuelle à l‘étranger
 Vengence en cas de non respect des règles émises par

l‘ordonnance



En deuxième lieu: Adaptation de la LA

1: Adaptation du système tarifaire à des critères
économiques

2: Interrogatoire sur le modèle tarifaire OFSP par des
économistes qualifiés en santé publique

3: Correction des erreurs contenues dans la nouvelle LA
(Version γ) par les sociétés professionnelles concernées


